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LES CATHO  LIQUES LIBÉ  RAUX 
ET LA RÉVO  LU  TION FRAN  ÇAISE AUTOUR DE 1848.
« ELLE EST TOU  JOURS VIVANTE : 
ELLE NOUS ENTOURE, NOUS DOMINE »1

Syl  vain MILBACH

L’infl u  ence de la pen  sée contre- révolutionnaire et tra  di  tio  na  liste 

sur les inter  pré  ta  tions catho  liques de la Révo  lu  tion est bien connue. 

On se pro  pose néan  moins de reprendre à nou  veaux frais le dos -

sier en s’atta  chant tout spé  cia  le  ment aux catho  liques libé  raux 

autour de 1848. Ce cou  rant se défi   nit ordi  nai  re  ment par la volonté 

de réconci  lier le catho  li  cisme avec la société post- révolutionnaire. 

La période semble per  ti  nente puisqu’elle ravive le sou  ve  nir de la 

Grande Révo  lu  tion. L’ana  lyse montre qu’il existe fi na  le  ment des 

appré  cia  tions dif  fé  rentes au sein d’un groupe d’hommes d’affi   ni  tés 

sem  blables. Cer  tains (Montalembert), quoique ouverts aux ré inter -

pré  ta  tions contem  po  raines, res  tent pro  fon  dé  ment mar  qués par la 

tra  di  tion contre- révolutionnaire. D’autres, en revanche, sou  vent 

aujourd’hui oubliés (Charles Lenormant, Louis de Carné), révèlent 

l’exis  tence d’une pen  sée, sinon d’une his  to  rio  gra  phie, qui rejette les 

thèses providentialistes clas  siques et se détache de la « légende 

noire ». Ces diver  gences témoignent de posi  tions et de débats qui 

tra  versent l’his  to  rio  gra  phie conser  va  trice de la Révo  lu  tion.

Mots- clés : his  to  rio  gra  phie, catho  lique, Seconde Répu  blique, Monta-

lembert.

(1) Une pre  mière ver  sion de ce texte a été pré  sen  tée dans le cadre du sémi  naire du CARE 
(EHESS), dirigé par Philippe Boutry et Dominique Julia. Je tiens à remer  cier Jean- François Chanet 
pour sa relec  ture.
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Peut- on pen  ser qu’il existe une his  to  rio  gra  phie de la Révo  lu  tion, ou 
à défaut une construc  tion mémo  rielle, spé  ci  fi que aux catho  liques libé  raux 
du pre  mier XIXe siècle ? Au pre  mier abord, la ques  tion peut paraître pas  sa -
ble  ment mar  gi  nale. Pour  tant, elle ne manque pas néces  sai  re  ment de per  ti -
nence pour éva  luer le dif  fi   cile posi  tion  ne  ment des élites du XIXe siècle face 
à un héri  tage alors si pesant. Cette per  ti  nence relève de la nature même 
du catho  li  cisme libé  ral : selon l’accep  tion commune, cette sen  si  bi  lité se 
défi   nit par une volonté de réconci  lia  tion entre le catho  li  cisme et la société 
issue de la Révo  lu  tion2. En d’autres termes, il s’agit de conci  lier la tra  di -
tion catho  lique et les acquis de la Révo  lu  tion. Il n’est donc pas éton  nant 
que la « mou  vance » catho  lique libé  rale naisse avec la monar  chie de Juillet 
dont elle épouse, à sa manière, le pro  jet : volonté de ter  mi  ner la Révo  lu -
tion, de domes  ti  quer sa mémoire, en éta  blis  sant un régime poli  tique qui, 
tant institutionnellement qu’idéo logique  ment, se veut syn  thèse des héri -
tages loin  tain et proche de la nation. Le nou  veau régime paraît ouvrir des 
perspec  tives nou  velles pour redé  fi   nir la place du reli  gieux dans la société. 
Pour ce faire, l’argu  men  taire déve  loppé s’appuie sur le thème des liber  tés 
communes, pré  ci  sé  ment celles héri  tées des valeurs de 1789 : c’est au nom 
de la Révo  lu  tion que ce groupe réclame les liber  tés reli  gieuses.

Après la condam  na  tion de Lamennais en 1834, le groupe retrouve 
une cohé  rence dans les années 1840 avec la lutte pour la liberté de l’ensei -
gne  ment secondaire : ce combat, mené par le comte de Montalembert 
à la Chambre, appuyé par une cam  pagne de presse, se fait pré  ci  sé  ment 
au nom des liber  tés fon  da  men  tales issues de la Révo  lu  tion et consi  gnées 
dans la Charte. La mou  vance catho  lique libé  rale s’ins  crit désor  mais net -
te  ment dans le jeu des forces poli  tiques et, en l’occur  rence, dans l’oppo  si -
tion. Ce qu’on nomme par  fois « parti catho  lique » n’en est évi  dem  ment 
pas un. Il s’agit avant tout d’une nébu  leuse d’hommes aux par  cours, à la 
culture et aux sen  si  bi  li  tés assez dif  fé  rents3. Tou  te  fois, ils ont des points 
communs. La plu  part sont nés entre Direc  toire et Empire. Ils ont d’abord 
été favo  rables à la Res  tau  ra  tion, puis s’en sont détachés. Ils découvrent les 
perspec  tives libé  rales avec la Révo  lu  tion de 1830 : c’est dans cette effer -
ves  cence qu’ils ima  ginent une pos  sible alliance entre révo  lu  tion, liber  tés 

(2) Sur le catho  li  cisme libé  ral, on retien  dra : Georges WEILL, His  toire du catho  li  cisme 
libéral, Paris, 1909 [rééd. Slatkine, 1979, avec une pré  face de René Rémond] ; Jacques GADILLE 
(dir.), Les catho  liques libé  raux au XIXe siècle, Grenoble, PUG, 1974 ; Marcel PRELOT et Françoise 
GALOUÉDEC- GENUYS, Le libé  ra  lisme catho  lique, Paris, Armand Colin, 1969.

(3) Sur ce point, je me per  mets de ren  voyer à : Syl  vain MILBACH, « Les catho  liques libé  raux 
et la presse, 1831-1855 », Le Mou  ve  ment social, 215, avril- juin 2006, p. 9-34.
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et reli  gion. Ces hommes sont des notables, ins  crits dans les réseaux de 
la monar  chie de Juillet : élite intel  lec  tuelle, lit  té  raire et poli  tique, ils ont 
leurs entrées dans les grands salons de l’époque.

À l’évi  dence, ces hommes per  çoivent la Révo  lu  tion fran  çaise dans 
le contexte de la monar  chie cen  si  taire et bour  geoise. C’est-  à-dire comme 
une œuvre désor  mais ache  vée : en ce sens, ils sont indé  fec  ti  ble  ment atta -
chés à la Charte, cette œuvre de tran  sac  tion et d’équi  libre dont il convient 
de réa  li  ser les pro  messes. La Révo  lu  tion de 1848 appa  raît comme une 
rup  ture bru  tale et jette le trouble. C’est ce que montre le dis  cours du 
comte de Montalembert, pro  noncé au début de 1852, lors de sa récep -
tion comme membre de l’Aca  dé  mie fran  çaise. Très lar  ge  ment consa  cré 
à la Révo  lu  tion fran  çaise, ce dis  cours est au cœur du présent pro  pos. Il 
est une porte d’entrée pour tenter de sai  sir la ligne historiographique du 
mouvement catholique libéral. L’accueil qu’il reçut, notam  ment auprès 
des siens, nuan  cera sa repré  sen  ta  ti  vité, bien que le comte ait été le porte-
 parole révéré du mouvement sous la monar  chie de Juillet : ses prises de 
posi  tions depuis 1849, dont le dis  cours de 1852 est l’abou  tis  se  ment, ont 
fra  gi  lisé son leardership. Enfi n, à par  tir de cette ana  lyse, il convien  dra 
d’élar  gir la réfl exion et de tâcher de réunir les élé  ments d’une his  to  rio  gra -
phie catho  lique libé  rale compo  site, incer  taine peut- être, et emprun  tant à 
diverses tra  di  tions4.

Le dis  cours de récep  tion de Montalembert à l’Aca  dé  mie fran  çaise

En jan  vier 1851, le comte de Montalembert est élu à l’Aca  dé  mie 
fran  çaise au fau  teuil de Joseph Droz. Sa récep  tion offi   cielle ne s’effec  tue 
que le 5 février 1852 et donne lieu au dis  cours qui nous occupe5. Le dis -
cours de réponse au réci  pien  daire est pro  noncé par François Guizot6. À 

(4) Cette sen  si  bi  lité est en effet absente des ouvrages historiographiques de réfé  rence : Oli -
vier BÉTOURNÉ et Aglia I. HARTIG, Pen  ser l’his  toire de la Révo  lu  tion : deux siècles de pas  sions fran -
çaises, Paris, La Décou  verte, 1989 ou les notices consa  crées aux his  to  riens de la Révo  lu  tion dans le 
Dic  tion  naire cri  tique dirigé par François Furet et Mona Ozouf. Elle n’est pas non plus repré  sen  tée 
dans l’antho  lo  gie d’Antoine DE BAECQUE, Pour ou contre la Révo  lu  tion, Paris, Bayard, 2001. Comme 
on le verra, cette sen  si  bi  lité ne sau  rait être annexée pure  ment et sim  ple  ment à la pen  sée tra  di  tio  na  liste 
telle que l’a pré  sen  tée notam  ment Gérard GENGEMBRE, La Contre- Révolution ou l’his  toire déses  pé -
rante, Paris, Imago, 1989.

(5) « Dis  cours de récep  tion à l’Aca  dé  mie fran  çaise », Dis  cours de M. le comte de 
Montalembert, t. III, Paris, Lecoffre, 1860, p. 591-643.

(6) Ce dis  cours est joint à l’édi  tion en bro  chure du dis  cours de Montalembert, Dis  cours 
de récep  tion à l’Aca  dé  mie fran  çaise de M. le comte de Montalembert. Réponse de M. Guizot, Paris, 
Didier, 1852.

LES CATHO  LIQUES LIBÉ  RAUX ET LA RÉVO  LU  TION FRAN  ÇAISE AUTOUR DE 1848
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cette date, Montalembert est un héros de la tri  bune : les grands dis  cours 
des années 1840 à la Chambre des pairs ont assis sa renom  mée. Depuis 
1848, il est un des ora  teurs les plus en vue du parti de l’ordre, même s’il 
rompt pro  gres  si  ve  ment avec les lea  ders de ce der  nier pour se ral  lier à 
Louis- Napoléon, dont il approuve publi  que  ment le coup d’État. Bref, en 
février 1852, Montalembert est à l’apo  gée de sa car  rière poli  tique, bien 
qu’en voie de rup  ture avec le nou  veau maître de la France7.

L’éloge de Joseph Droz par Montalembert est, comme il se doit, un 
essai de « bio  gra  phie intel  lec  tuelle ». Le per  son  nage per  met tou  te  fois au 
comte d’étendre la por  tée de son dis  cours. Né en 1773, Droz est d’abord 
acquis aux idées de la Révo  lu  tion, à laquelle il adhère : il s’engage pour 
trois ans dans les armées révo  lu  tion  naires, puis est titu  laire d’une chaire 
à l’école cen  trale de Besançon. Durant la période napo  léo  nienne, il est 
proche des Idéo  logues – il fré  quente Destutt de Tracy et Cabanis. Il se 
lance dans une car  rière d’écri  vain en « phi  lo  sophie morale ». Homme de 
lettres reconnu8, il se conver  tit au catho  li  cisme, comme en témoignent ses 
deux der  niers ouvrages9. Ce par  cours peut aisé  ment se mettre au ser  vice 
d’une manière d’apo  lo  gé  tique catho  lique (libé  rale) : il est donc logi  que -
ment le fi l direc  teur de l’éloge. Tou  te  fois, le dis  cours pri  vi  lé  gie une des 
œuvres de Droz : l’His  toire du règne de Louis XVI pen  dant les années où 
l’on pou  vait pré  voir et diri  ger la Révo  lu  tion fran  çaise10. Cet essai donne 
l’occa  sion à Montalembert de se livrer à une réfl exion sur la Révo  lu  tion. En 
effet, sur les cin  quante et une pages du dis  cours, vingt- six sont consa  crées 
à cet ouvrage. L’ana  lyse, qui durcit la pen  sée du défunt, vise clai  re  ment à 
bâtir une condam  na  tion sans appel de la Révo  lu  tion et, plus pré  ci  sé  ment, 
de 1789. La cor  res  pon  dance échan  gée, lors de l’éla  bo  ra  tion du dis  cours, 
entre Montalembert et Théophile Foisset11, re lecteur et cor  rec  teur habi  tuel 
du comte, ne laisse de ce point de vue aucun doute : « L’œuvre capi  tale, 
l’ana  thème de la Révo  lu  tion, est à la fois une fort belle chose et une grande 
et noble mis  sion ». Plus loin, le des  sein est plus pré  ci  sé  ment exposé :

(7) Le motif de cette rup  ture, encore assez offi   cieuse, est la « spo  lia  tion des biens des 
Orléans », en février 1852.

(8) Élu à l’Aca  dé  mie fran  çaise en 1824 et à l’Aca  dé  mie des sciences morales et poli  tiques 
en 1833. Sur Joseph Droz, le dis  cours de Montalembert donne l’essen  tiel des élé  ments bio  gra  phiques. 
On ne man  quera pas néan  moins de se repor  ter au Larousse du XIXe siècle.

(9) Pen  sées sur le Chris  tia  nisme, Paris, J. Renouard, 1843 et Aveux d’un phi  lo  sophe chré -
tien, Paris, J. Renouard, 1848, dédié à Mgr Affre.

(10) Publié à Paris, 1839-42, 3 volumes.
(11) Théophile Foisset (1800-1873), magis  trat en Côte- d’Or, exerce une infl u  ence impor  tante 

sur le cénacle catho  lique libé  ral dès 1829, bien qu’il se soit tou  jours refusé à quit  ter la Bour  gogne.

SYL  VAIN MILBACH



59

« S’il s’agit du mérite absolu de votre pen  sée, je l’approuve sans 
réserve. Je crois comme vous qu’il n’y a pas de milieu, qu’il faut renier 
toute la Révo  lu  tion, tout ce qui s’est fait révo  lu  tion  nai  re  ment en 1789, en 
atten  dant 93. Quant à l’impres  sion de cette pen  sée, j’en admire à l’envi 
l’élo  quence et le cou  rage ».12

Ce que l’ouvrage de Droz apporte à l’ora  teur, c’est une approche 
historicisante : le cours de la Révo  lu  tion ne fut ni ins  crit dans ses ori  gines, 
ni irré  duc  tible, ni inexo  rable. Droz appa  raît comme l’his  to  rien qui répond 
à « l’école fata  liste », à savoir Thiers et Mignet, qui pous  sait le lec  teur à 
se rési  gner au cours de la Révo  lu  tion. Droz ana  lyse la Révo  lu  tion comme 
un évé  ne  ment dont il s’agit de comprendre les méca  nismes : sachant qu’il 
n’y a pas d’écou  le  ment iné  luc  table dans l’ordre des choses humaines, il 
convient de démê  ler les fautes des hommes. L’inven  taire des erreurs de 
la Consti  tuante per  met à Montalembert de dres  ser un réqui  si  toire contre 
ladite assem  blée et, par là même, contre l’essence même de la Révo  lu -
tion.

D’emblée, l’ora  teur constate que la Révo  lu  tion n’est pas ache -
vée, elle « a changé d’allure, pas de nature ». C’est évi  dem  ment 1848 
et ses suites qui impliquent ce ren  ver  se  ment de perspec  tive au regard de 
la posi  tion, à la fois plus sereine et plus offen  sive, adop  tée après 1830. 
On comprend d’emblée que la Révo  lu  tion est mémoire active plus qu’his -
toire : « La Révo  lu  tion n’est donc pas encore de l’his  toire. Elle est tou -
jours vivante : elle nous entoure, nous domine et nous menace tou  jours ». 
Ce dont il s’agit ici, c’est de la « ques  tion sociale » : la Révo  lu  tion a 
détruit les fon  de  ments des hié  rar  chies fon  dées sur l’inéga  lité, « qui est la 
condi  tion évi  dente de l’acti  vité, de la fécondité, de la vie sociale ». Selon 
Montalembert, « la Consti  tuante n’a plus laissé que deux armées en pré -
sence, les pro  prié  taires et les pro  lé  taires ». Une étape déter  mi  nante de ce 
pro  ces  sus de des  truc  tion est clai  re  ment iden  ti  fi ée : c’est la natio  na  li  sation 
des biens du clergé. À par  tir de cette déci  sion, les maximes de la Révo  lu -
tion vont se tour  ner contre la pro  priété. Cette impor  tance accor  dée à la 
natio  na  li  sation des biens pose, en trans  pa  rence, la reli  gion comme fon  de -
ment de l’ordre social : quand l’Église est atta  quée, c’est de fait le der  nier 
ver  rou de l’ordre qui saute car l’ins  ti  tution divine est au prin  cipe de la 
société. Cette soli  da  rité entre la reli  gion et la cause de l’ordre social est 

(12) AD Côte- d’Or, Fonds Montalembert, dos  sier 450, lettre de Foisset à Montalembert, 
24 novembre 1851.

LES CATHO  LIQUES LIBÉ  RAUX ET LA RÉVO  LU  TION FRAN  ÇAISE AUTOUR DE 1848
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au cœur des dis  cours de Montalembert sous la Seconde Répu  blique13. Le 
dis  cours du 5 février s’ins  crit donc dans la réac  tion notabiliaire au choc 
de 1848 qui se carac  té  rise, depuis 1849, par la fusion des opi  nions conser -
va  trices dans le « parti de l’ordre ». Montalembert est d’ailleurs devenu 
un de ses ora  teurs les plus répu  tés de la Chambre, inter  ve  nant dans les 
prin  ci  paux débats de lois visant à conte  nir le « péril social rouge » (sur la 
limi  ta  tion de la liberté de la presse, sur l’ensei  gne  ment, sur la res tric  tion 
du suf  frage uni  ver  sel, etc.). Dans cette optique, Montalembert s’annexe 
en 1852 le tra  vail de Droz qui refuse tout déter  mi  nisme et tout fata  lisme 
en his  toire. De cette posi  tion épis  té  mo  lo  gique, Montalembert déduit une 
relec  ture plus radi  cale de l’évé  ne  ment révo  lu  tion  naire.

Selon l’ora  teur, au prin  temps 1789, le désir de réformes était una -
nime et les sen  ti  ments de tous les acteurs conver  geaient : Louis XVI – « le 
meilleur des rois » –, la nation – les cahiers de doléances – et les grands 
hommes de 89 – les monarchiens –, ten  daient vers un même objec  tif, 
à savoir l’éta  blis  se  ment du régime poli  tique que la charte de 1814 fi na -
le  ment éta  blira. C’est d’entrée carac  té  ri  ser la décen  nie révo  lu  tion  naire, 
puis la période napo  léo  nienne : un mou  ve  ment qui tourne à vide, une 
dérive, une sorte de paren  thèse sans prise avec la réa  lité. Les moti  vations 
étaient légi  times : « L’éga  lité devant la loi, l’abo  li  tion de tout pri  vi  lège 
inique ou bles  sant, l’égale répar  tition de l’impôt, la liberté indi  vi  duelle, 
la liberté des cultes, une réforme des ordres reli  gieux et de l’orga  ni  sa -
tion ecclé  sias  tique concer  tée », autant de chan  ge  ments « justes, néces -
saires et urgents ». Pour  tant, le but a été man  qué par la Révo  lu  tion et cela 
du fait des fautes ini  tiales de l’Assem  blée consti  tuante qui a outre  passé 
ses man  dats : elle s’est éri  gée en auto  rité omni  po  tente, détrui  sant par là 
tous les pou  voirs. Elle a laissé le roi pieds et poings liés, « mais, elle n’a 
rien fondé, rien ! ». L’Assem  blée natio  nale consti  tuante a posé tous les 
prin  cipes dont la Conven  tion a tiré les consé  quences. Ce qui sous- tend 
cette ana  lyse est peut- être moins l’affai  blis  se  ment du pou  voir royal – 
Montalembert déclare qu’on « pou  vait renon  cer à cet enthou  siasme 

(13) En dépit des bio  gra  phies anciennes (celle du R. P. Lecanuet en trois volumes, 
1895-1902) ou très récentes (Made  leine LASSÈRE, Montalembert : Dieu, l’amour et la liberté, Paris, 
2009 et Mar  gue  rite CASTILLON DU PER  RON, Montalembert et l’Europe de son temps, Paris, 2009), 
rien ne rend mieux compte de l’évo  lu  tion de son action par  le  men  taire que l’édi  tion de ses car  nets 
intimes : Louis LE GUILLOU et Nicole ROGER- TAILLADE, Montalembert. Jour  nal intime inédit, tome 
IV à VI, Paris, Cham  pion, 2004-2006. Sur la période 1847-1848 qui ini  tie son « virage réac  tion -
naire » : Syl  vain MILBACH, « Les catho  liques libé  raux en révo  lu  tion avant l’heure. Fin 1847 : Suisse 
– France – Italie », Jacqueline LALOUETTE et Michèle RIOT- SARCEY (dir.), Reli  gion, poli  tique et culture 
au XIXe siècle, Revue d’his  toire du XIXe siècle, no 28, 2004/1, p. 59-78.
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aveugle pour la royauté qui était devenu le seul prin  cipe de l’ancien 
régime » –, que la théo  rie des corps inter  mé  diaires et de la décen  tra  li  sa -
tion, si chères, notam  ment, à l’ensemble des catho  liques libé  raux, comme 
rejet du « jaco  bi  nisme ». L’Assem  blée a ino  culé à la France la mala  die 
de l’uni  for  mité et de l’éga  lité, ce sen  ti  ment d’éga  lité qui est la « cause 
de la tem  pête éter  nelle de la révo  lu  tion ». L’éga  lité, contraire à la liberté, 
ins  crite par les légis  la  teurs « dans nos lois et dans nos cœurs », « consti -
tue la société à l’état per  manent de men  songe et de guerre ». Ce « germe 
du commu  nisme » semé, la liberté était condam  née. Dès lors s’ouvre ins -
tanta  né  ment une période d’anar  chie. Pour preuve, la seconde moi  tié de 
l’année 1789 est déjà rem  plie de crimes, crimes que l’Assem  blée couvre 
de son silence. Bref, « 1793 est déjà tout entier dans 1789 ».

Le fond du dis  cours, c’est bien de démon  trer la res  pon  sa  bi  lité des 
hommes de 1789 afi n de condam  ner la Révo  lu  tion comme un bloc, selon 
l’expres  sion consa  crée par la suite. La pre  mière assem  blée révo  lu  tion  naire 
a souillé la liberté, l’a compro  mise dura  ble  ment. Montalembert per  çoit 
son action comme une sorte de péché ori  gi  nel, d’où sont sor  ties les dif -
fi   cultés de son siècle : l’idée de Liberté a poussé, et pousse encore, sous 
l’ombre de la Révo  lu  tion, elle est donc ché  tive et atro  phiée. Pour lever 
l’hypo  thèque, il est néces  saire de reconnaître publi  que  ment et offi   ciel  le -
ment les fautes des hommes de 89. Les écar  ter, c’est écar  ter leur ombre 
por  tée. Il est donc ques  tion d’une sorte de confes  sion, une contri  tion qui 
aurait une effi   cience réelle sur l’his  toire, le présent, l’ordre. C’est à ce 
prix seul que la société moderne peut- être repen  sée : « Tout homme qui 
absout sans réserve 1789 pro  nonce d’avance la sen  tence de mort contre 
tout gou  ver  ne  ment de son choix et de son temps ». L’expé  rience de 1789 
est condam  nable en tant qu’expé  rience de vio  lence, expé  rience auto  ri  sée 
par les fautes de l’Assem  blée natio  nale et cou  verte par elle. Les acquis 
de la Révo  lu  tion auraient pu être obte  nus gra  duel  le  ment. En ce sens, 
Montalembert esquisse les grandes lignes de l’his  to  rio  gra  phie conser  va -
trice sys  té  ma  ti  sées plus tard par Taine : notam  ment, la vio  lence des foules 
comme patho  lo  gie sociale et mal absolu de la société. Montalembert se 
sert à l’évi  dence de l’éloge aca  dé  mique comme tri  bune poli  tique.

Plus fon  da  men  ta  lement, les res  sorts à l’œuvre dans cette ana  lyse 
sont ceux d’une culture empreinte des auteurs contre- révolutionnaires. 
La Révo  lu  tion est un « châ  ti  ment des crimes et des torts de l’ancienne 
société ». Si le pro  vi  den  tia  lisme n’est pas clai  re  ment invo  qué, il est 
sous- jacent. En revanche, en ce qui concerne l’Assem  blée consti  tuante, 
c’est bien « Dieu qui l’a châ  tiée sur  tout par la sté  ri  lité de ses œuvres ». 
De Maistre est nom  mé  ment cité, il semble d’ailleurs que Foisset ait été 
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réticent à cet égard14. Montalembert retrouve un mou  ve  ment pro  fond, 
une phi  lo  sophie de l’his  toire. Comme tou  jours, dit- il, « la révo  lu  tion 
vint d’en haut ». Repre  nant les topoï de l’abbé Barruel, il stig  matise la 
Réforme, la déca  dence du clergé, le rôle des hommes de lettres et confesse 
à cette occa  sion « remon  ter plus haut » que ne le fait Droz. L’enra  ci  ne -
ment contre- révolutionnaire de son dis  cours est plus patent encore dans 
sa condam  na  tion de l’orgueil des hommes de 89. Il retrouve alors les 
accents de Burke ou de Louis de Bonald. Les consti  tutions ne se décrètent 
pas et la rai  son ne peut suf  fi re à trans  for  mer le réel : « L’homme n’a ni 
ce droit, ni cette force ». Le comte condamne donc « ceux qui ten  tèrent 
de sub  sti  tuer les aber  ra  tions de l’esprit humain en délire aux lois de la 
Pro  vi  dence ». La solu  tion, valable en cette année 1852, réside dans un 
« retour éner  gique aux lois fon  da  men  tales que Dieu a don  nées pour règle 
à la conscience et à la société ».

À pre  mière vue donc, ce dis  cours est à ran  ger au rayon du tra  di  tio -
na  lisme le plus pur. L’ana  lyse historicisante pos  tu  lée par Droz est en fait 
mise au ser  vice d’une phi  lo  sophie bien éprou  vée. Tou  te  fois, à y regar  der 
avec atten  tion, il y a des points de contact avec l’his  to  rio  gra  phie libé  rale. 
C’est d’abord au nom de la liberté que Montalembert renie l’œuvre des 
consti  tuants. Cela nous mène  rait trop loin de préciser ici ce que signi  fi e 
la « liberté » pour Montalembert, notion un peu fl oue qu’il assi  mile aux 
actes d’indé  pen  dance de l’indi  vidu à l’égard, pour le dire ainsi, du respect 
humain. Cette concep  tion naît d’une esti  mation fon  da  men  ta  lement pes -
si  miste de la nature humaine. Il n’en reste pas moins que la liberté est 
le point de mire de l’his  toire, l’épine dor  sale de l’his  toire natio  nale, un 
iné  luc  table et sou  hai  table pro  ces  sus : ce qui fait qu’on ne peut pure  ment 
et sim  ple  ment assi  mi  ler ce dis  cours à la phi  lo  sophie tra  di  tio  na  liste. Le 
dis  cours est amarré à plu  sieurs reprises à l’idée de nation. La Révo  lu  tion 
est accu  sée d’avoir trahi l’esprit natio  nal en fai  sant table rase du passé. 
« Les nations ont une âme, comme les indi  vi  dus », déclare le comte, et 
cette cita  tion résonne de manière assez sin  gu  lière, si on songe à la célèbre 
confé  rence de Renan de 1882 : mais en 1852, une telle concep  tion a fonc -
tion d’exclu  sive, et non de syn  thèse. Ce que dénonce Montalembert est 
le refus des consti  tuants de rece  voir quelque legs que ce soit du passé : 
or, en reconnais  sant le passé, « la liberté acqué  rait des ancêtres ». Ils ont 

(14) AD Côte- d’Or, Fonds Montalembert, cor  res  pon  dances entre Foisset et Montalembert. 
Foisset avait biffé la cita  tion qui est la sui  vante : « [La Révo  lu  tion] fut commen  cée contre le catho  li -
cisme et pour la démo  cra  tie : le résul  tat sera pour le catho  li  cisme et contre la démo  cra  tie ».
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donc ainsi donné nais  sance à une liberté sans racines. La cita  tion sui  vante, 
toute pétrie d’orgueil nobi  liaire, illustre cette idée :

« [L’Assem  blée consti  tuante] ne vou  lait pas de la liberté à titre 
d’héri  tage : et cepen  dant ce titre était la plus sûre des garan  ties, parce 
que l’homme, quoi qu’on fasse, a besoin de cette trans  mis  sion pour se 
croire vrai  ment pro  prié  taire d’un bien quel  conque ; parce que l’ambi  tion 
secrète du nova  teur le plus auda  cieux est de se cher  cher des aïeux dans le 
passé ; parce que cha  cun hérite, même mal  gré lui, de la pen  sée des siens, 
comme de son nom, de sa langue, de sa vie : parce qu’en tout l’héré  dité 
est l’accord de la rai  son et de la nature ».

Aussi le dis  cours peut- il être résumé par la cita  tion sui  vante : « La 
révo  lu  tion de 89, telle qu’elle s’est faite, n’a été qu’une san  glante inuti -
lité ». Elle paraît modé  rée, euphé  mique, mais elle conserve la bru  ta  lité 
du fond du dis  cours (« qu’une san  glante inuti  lité »), tout en fai  sant la 
part de l’historicisation (le rôle des hommes : « telle qu’elle s’est faite ») 
et des lignes de force de l’his  to  rio  gra  phie libé  rale (taci  te  ment, la Révo -
lu  tion n’est pas condam  née dans ses fi ns). Le chan  ge  ment devait se pro -
duire : l’abso  lu  tisme avait trahi l’esprit de la nation. L’Ancien Régime est 
entendu comme un dérè  gle  ment auquel il fal  lait remé  dier. La Révo  lu  tion, 
telle qu’elle aurait dû se faire, aurait été un pro  ces  sus de retour à l’esprit 
antique de la nation, intem  po  rel et immuable. L’adop  tion des liber  tés 
modernes n’impli  quait au fond qu’un aggior  na  mento de cet esprit de la 
nation, sans bou  le  ver  se  ment social, sans « démo  cra  tie ». Sous cet angle, 
on per  çoit que Montalembert a lu et assi  milé en par  tie les his  to  riens libé -
raux. Il opère une sorte de fusion historiographique, pour le moins ambi -
guë et par  fois confuse, dans laquelle le tra  di  tio  na  lisme domine, du fait de 
la pré  émi  nence qu’il accorde au rôle social de la reli  gion et des affi r  ma -
tions sans nuance qui par  sèment le dis  cours. Mais, par- dessus tout, ce qui 
effraie l’ora  teur, c’est le déra  ci  ne  ment, car l’ins  crip  tion dans le temps long 
– entre phi  lo  sophie tra  di  tio  na  liste et phi  lo  sophie de l’his  toire libé  rale –, 
fonde la société pré  sente. La compo  sante conser  va  trice de cette construc -
tion est évi  dem  ment ren  for  cée chez un homme comme Montalembert, 
mais l’ambi  guïté concep  tuelle est fi na  le  ment au fon  de  ment de la société 
des notables. Cette approche, il faut le reconnaître, n’est pas de froide 
rai  son. L’his  toire telle que la retrace Montalembert est lar  ge  ment annexée 
par une mémoire réac  ti  vée par les évé  ne  ments contem  po  rains : l’his  toire 
n’y fi gure, par les réfé  rences à la révo  lu  tion historiographique prê  tée à 
Droz, que comme démons  tra  tion de mémoire. C’est pour cela peut- être 
que le dis  cours n’a pas été reçu pour celui d’un catho  lique libé  ral.
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La récep  tion du dis  cours

Disons- le d’entrée, la récep  tion du dis  cours par la presse fut mau -
vaise. À l’excep  tion de L’Ami de la reli  gion et, avec plus de nuance, de 
La Revue des deux mondes, il est dénoncé comme un violent ana  thème 
lancé contre la Révo  lu  tion fran  çaise15, ce qui, au demeu  rant, est tout à 
fait conforme à la volonté qui a pré  sidé à l’éla  bo  ra  tion du dis  cours16. Les 
bio  graphes de Montalembert, qui érigent la sta  tue d’un homme mariant 
liber  tés modernes et société post- révolutionnaire, res  tent éva  sifs à pro  pos 
de l’éloge de Droz17. Le P. Lecanuet s’efforce d’expli  quer le pro  pos en le 
met  tant en contexte18. Il rap  pelle que ce dis  cours a été rédigé sous l’effet 
des « pas  sions révo  lu  tion  naires et socia  listes. Aussi juge-  t-il sévè  re  ment 
la Révo  lu  tion ». Foisset, quant à lui, y voit le pre  mier acte de résis  tance 
contre Louis- Napoléon puisque le comte y fait l’éloge de la Charte contre 
le gou  ver  ne  ment des  po  tique19. Évi  dem  ment, ces approches ne sont pas 
tout à fait satis  faisantes. D’une part, l’expli  ca  tion de Lecanuet tend à 
confondre les repré  sen  ta  tions et les faits – la peur des notables ne repose 
plus en ce début de 1852 sur des faits objec  tifs, mais sur des han  tises. 
Mélan  ger ces deux ordres de la réa  lité, c’est s’inter  dire de comprendre la 
nature réelle d’un dis  cours qui fut celui des notables. D’autre part, pour 
ce qui concerne l’inter  pré  ta  tion de Foisset, le dis  cours a été rédigé en 
novembre 1851 et ne connaît aucune retouche après le coup d’État. Il 
salue l’action de deux chefs d’État dont l’œuvre explique, selon l’ora  teur, 
que la France ne soit pas sor  tie détruite de la Révo  lu  tion : Louis XIV et 
Napo  léon. Le coup de cha  peau à l’oncle peut dif  fi   ci  le  ment passer pour un 
acte de résis  tance au neveu.

Ces pudiques évo  ca  tions, pour ne pas dire ces embar  ras, contrastent 
avec le suc  cès que connut le dis  cours de février 1852. L’Ami de la reli -
gion notam  ment, en conserve la trace en sou  li  gnant que l’on se pres  sait 
à l’Aca  dé  mie : « Une armée de femmes élé  gantes, réfrac  taires à toutes 
les consignes, avaient forcé les portes de l’hémi  cycle et envahi jusqu’aux 

(15) Voir, notam  ment, Le Jour  nal des débats, 6 février 1852.
(16) La presse, en par  lant d’un ana  thème lancé contre la Révo  lu  tion, reprend mot pour mot 

les termes de la lettre de Foisset citée plus haut.
(17) Il est plu  tôt retenu de l’année 1852, la paru  tion des Inté  rêts catho  liques, où Montalembert 

fait l’éloge du gou  ver  ne  ment repré  sen  ta  tif, dont dépend la liberté de l’Église, et fus  tige le des  po -
tisme. Sans être fon  da  men  ta  lement en contra  dic  tion avec le dis  cours de février, cette bro  chure, parue 
en octobre, s’ins  crit dans un tout autre contexte, où les peurs des notables sont apai  sées, et fait de 
Montalembert un des pre  miers porte- parole de la liberté sous l’Empire.

(18) R. P. LECANUET, Montalembert, t. III, Paris, Poussielgue, 1902, p. 131-133.
(19) Théophile FOISSET, Le comte de Montalembert, Paris, Lecoffre, 1877, p. 272.
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bancs des immor  tels eux- mêmes »20. Ce suc  cès est indé  niable21. La séance 
atti  sait la curio  sité : on venait à la fois écou  ter le grand ora  teur catho  lique, 
mais aussi la réponse de son adver  saire des années 1840, François Guizot, 
qui repre  nait pour la pre  mière fois la parole en public depuis 1848. Aussi, 
l’ancien ministre fut- il le pre  mier à esti  mer le dis  cours : c’est donc par sa 
réponse qu’il convient de commen  cer.

Guizot a par  ti  cipé à l’éla  bo  ra  tion du dis  cours de Montalembert : le 
19 novembre, il remet à l’auteur le manus  crit annoté. Il lui demande de 
le réduire de moi  tié, tra  vail dont se char  gera Foisset. Dans son Jour  nal 
intime, Montalembert note : « Je suis stu  pé  fait de tout ce qu’il a laissé sans 
objec  tion et sans contes  ta  tion dans mon dis  cours »22. Fin novembre, il lit 
le dis  cours prévu par Guizot et il le trouve « très gra  cieux pour moi »23. Il 
semble donc que l’accord règne désor  mais entre les deux adver  saires. De 
fait, 1848 les a rap  pro  chés.

La réponse de Guizot met en paral  lèle les par  cours de Droz et 
Montalembert. À la Plutarque, il joue de l’effet de miroir et, très habi  le -
ment, éclaire mutuel  le  ment l’une et l’autre vies, mal  gré tout ce qui les 
sépare. Le point commun, dit- il non sans iro  nie, c’est qu’ils sont arri  vés, 
par des voies oppo  sées, au même port, celui où Guizot est lui- même en 
mouillage : ils sont « chré  tiens et conser  va  teurs ». Guizot s’étend très peu 
sur la Révo  lu  tion. Appa  rem  ment, il semble suivre Montalembert dans 
la condam  na  tion des fautes des hommes de 89. Tou  te  fois, une ana  lyse 
atten  tive montre tout ce qui sépare l’homme d’État pro  tes  tant de l’ora -
teur catho  lique. Certes, c’est bien l’orgueil des hommes qui a mené au 
désastre révo  lu  tion  naire. Cet orgueil se mani  feste le plus osten  si  ble  ment 
dans le trai  te  ment réservé à Louis XVI et à l’Église. Guizot paraît même 
pui  ser aux sources du tra  di  tio  na  lisme quand il carac  té  rise l’année 1789 
comme « la plus grande scène d’orgueil et d’impuis  sance de l’homme 
qu’ait jamais vue le monde ». Il salue Droz qui « avait reconnu la vanité 
des plus hautes pré  ten  tions et des plus savants efforts de l’esprit humain 
pour faire à son gré la des  ti  née des socié  tés humaines et pour leur don  ner 
des lois lui- même, et lui seul ». Mais, pour bien comprendre cette phrase, 
il faut remon  ter dans le dis  cours. Si Guizot loue la monar  chie et l’Église, 

(20) L’Ami de la Reli  gion, 7 février 1852.
(21) Plu  sieurs jour  naux publient in extenso le dis  cours (et la réponse de Guizot). Le dis  cours 

est aussi dif  fusé en bro  chure. Trois expres  sions sont vic  times des ciseaux de la cen  sure.
(22) Nicole ROGER- TAILLADE (éd.), Montalembert. Jour  nal intime, t. V, Paris, Cham  pion, 

2006, 19 novembre 1851.
(23) Ibid., 26 novembre 1851.
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comme deux ins  ti  tutions qui ont construit la nation, il dit sur  tout que les 
nations bâtissent leur his  toire par leurs propres forces, sous le regard de 
Dieu. À l’évi  dence, nous ne sommes plus du tout dans la fi lia  tion tra  di -
tio  na  liste : Guizot reste fi dèle à sa phi  lo  sophie de l’his  toire, comme à 
ses convic  tions pro  tes  tantes. La Pro  vi  dence est évi  dem  ment clai  re  ment 
exclue. L’orgueil des hommes de 89 réside dans la ten  ta  tion de déro  ger 
aux lois de l’his  toire, aux logiques pro  fondes de l’his  toire natio  nale qui 
sont certes des logiques de trans  for  ma  tions, mais de trans  for  ma  tions 
lentes, pro  gres  sives. Il n’est nul  le  ment ques  tion ici « du roc impres  crip -
tible de la tra  di  tion ». Si tra  di  tion il y a, il s’agit d’une tra  di  tion toute 
humaine, s’incar  nant dans des ins  ti  tutions non moins humaines, sécu  la -
risées, désen  chan  tées pour ainsi dire. Guizot n’en est pas moins sévère 
à l’égard des hommes de 89 : la Révo  lu  tion ne s’explique plus comme 
une néces  sité impo  sée par les résis  tances au « tra  vail de la civi  li  sa  tion », 
comme l’his  to  rien le pos  tu  lait dans les années 182024. En ce sens, il y a 
bien un rap  pro  che  ment avec Montalembert, fondé sur l’échec en 1848 du 
régime de la Charte.

La cor  res  pon  dance de Montalembert per  met d’affi   ner un peu 
l’approche de la récep  tion du dis  cours. L’ora  teur et écri  vain a pris l’habi -
tude de consi  gner soi  gneu  se  ment les lettres de féli  ci  ta  tions à lui adres  sées 
suite à ses dis  cours et ouvrages : une cin  quan  taine de lettres sont rela  tives 
au dis  cours de février 185225, ce qui est peu au regard de celles qui suivent 
ses grands dis  cours. Sur  tout, on note le silence total du cénacle catho  lique 
libé  ral, à l’excep  tion de Mgr Dupanloup, qui lui écrit d’ailleurs pour lui 
repro  cher d’avoir fait l’éloge de l’Angleterre pro  tes  tante26. Ce qui appa -
raît net  te  ment en revanche, c’est le réseau légi  ti  miste qui se féli  cite du 
réqui  si  toire contre 89, ainsi que de l’éloge pro  noncé en faveur de Marie-
 Antoinette27. L’absence, inha  bi  tuelle, dans le cour  rier de féli  ci  ta  tions des 
repré  sen  tants du cénacle catho  lique libé  ral, tend à faire soup  çon  ner des 
désac  cords, ce que confi rme l’article consa  cré à ce dis  cours par Charles 
Lenormant, dans Le Cor  res  pon  dant.

(24) Pierre ROSANVALLON, Le moment Guizot, Paris, Gallimard, 1985.
(25) AD Côte- d’Or, Fonds Montalembert, dos  sier 362.
(26) Ce qui est beau  coup dire, Montalembert s’étant contenté, en s’appuyant sur le tra  vail 

his  to  rique de Guizot, de pos  tu  ler que la révo  lu  tion anglaise était, au contraire de ce qui s’est passé en 
France, une sanc  tion de la tra  di  tion et non une ini  tiative déli  bé  rante. Ce qui est conforme à Burke. La 
mort de Charles Ier ne pour  rait donc être compa  rée avec la condam  na  tion de Louis XVI.

(27) Le comte se livre en effet à un pané  gy  rique en bonne et due forme de la reine mar  tyre.
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Ce témoi  gnage est hau  te  ment signi  fi   ca  tif28. Démis  sion  naire en 
1846 de sa chaire à la Sorbonne en rai  son de ses convic  tions reli  gieuses, 
Lenormant est dans la seconde moi  tié des années 1840, le vice- président 
du comité pour la liberté d’ensei  gne  ment au côté de Montalembert. Le 
Cor  res  pon  dant est l’organe du catho  li  cisme libé  ral : Lenormant y col  la -
bore depuis son pre  mier numéro (1843) et en est le direc  teur de 1845 à 
1855. C’est donc un proche de Montalembert. Or, l’article qui commente 
le dis  cours est extrê  me  ment sévère29. À pro  pos des formes, Lenormant est 
même bles  sant quand il cri  tique les effets rhé  to  riques du comte qui use de 
« ce pro  cédé à la Rembrandt que M. de Lamartine a mis à la mode, et qui 
consiste à exa  gé  rer éga  le  ment, en vue de l’effet, l’ombre et la lumière ». 
La réfé  rence à Lamartine est volon  tai  re  ment cruelle. D’une part, parce 
qu’après avoir été admiré de Montalembert, le poète devenu tri  bun poli -
tique, est, on s’en doute, l’objet de la détes  ta  tion sou  ve  raine du comte. 
D’autre part, parce que Lenormant ren  voie ici à l’His  toire des Giron  dins 
dont la méthode his  to  rique est vive  ment dénon  cée par les catho  liques libé -
raux dès sa publi  ca  tion en 184730. La forme et le fond sont inti  me  ment 
liés : usant des recettes du récit roman  tique, Montalembert à l’ins  tar, 
quoiqu’à rebours, de Lamartine, est porté par une ten  dance à l’exa  gé  ra -
tion, voire à l’exas  pé  ra  tion des pas  sions, qui inter  dit la saine intel  li  gence 
de l’his  toire. Lenormant fait en revanche l’éloge de la réponse de Guizot 
qui, notam  ment, a refusé de répondre aux argu  ments polé  miques du réci -
pien  daire. L’attaque porte sur le fond, c’est-  à-dire qu’elle condamne une 
inter  pré  ta  tion his  to  rique enra  ci  née dans le tra  di  tio  na  lisme :

« Bon nombre de catho  liques, sur  tout, m’émer  veillent ; il semble qu’on 
puisse leur appli  quer le mot qu’on disait autre  fois des gen  tils  hommes, 
qu’ils savent tout sans avoir jamais rien appris. Parce qu’ils se sentent en 
pos  ses  sion de la vérité supé  rieure, ils confondent ce qui domine avec ce qui 
contient, et la théo  lo  gie leur fait l’effet de l’ency  clo  pé  die des connais  sances 
humaines. En poli  tique sur  tout, le pro  cédé est devenu des plus commodes : 
c’est la Pro  vi  dence de Dieu qui gou  verne les socié  tés : qui en doute ? Pas -

(28) Charles Lenormant (1802-1859). Conser  va  teur de l’Arse  nal puis du cabi  net des 
médailles de la Biblio  thèque royale. Il suc  cède à Guizot à la Sorbonne. His  to  rien, reconnu en son 
temps, des socié  tés anciennes, il est membre dès sa fon  da  tion (1834) de la Société de l’his  toire de 
France.

(29) Charles LENORMANT, « Récep  tion de M. de Montalembert à l’Aca  dé  mie », Le Cor  res  pon -
dant, 1852, t. XXIX, p. 565-569.

(30) Théophile Foisset en fait une recen  sion ven  ge  resse : « L’His  toire des Giron  dins », Le 
Cor  res  pon  dant, 1847, t. XVIII, p. 406-445.
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sons donc notre pro  cu  ra  tion au bon dieu, et ne nous embar  ras  sons ni du 
quand, ni du comment. Ceci s’appe  lait autre  fois du fata  lisme, et l’on repro -
chait aux musul  mans d’avoir ainsi sim  pli  fi é la phi  lo  sophie de l’his  toire ».

Lenormant défend donc l’œuvre de 89. La faute des hommes de 
89, dit- il, c’est d’avoir cru que le catho  li  cisme était incom  pa  tible avec 
les chan  ge  ments néces  saires. C’étaient là les pré  ju  gés de leur temps. Ces 
pré  ju  gés s’expliquent pré  ci  sé  ment par la « dégé  né  res  cence » du clergé du 
XVIIIe siècle qui parais  sait jus  ti  fi er toutes les défi ances. Pour autant, cette 
faute ne condamne pas l’ensemble de l’œuvre révo  lu  tion  naire. Il convient 
de faire le tri, l’inven  taire. Ce tri, le XIXe siècle est en voie de le faire. La 
reli  gion a repris ses droits dans la société post- révolutionnaire, elle est à 
nou  veau consi  dé  rée, notam  ment parce que les catho  liques commencent à 
se ral  lier à l’idée de liberté. La Révo  lu  tion mise à dis  tance par le temps 
per  met ce rap  pro  che  ment, tan  dis que les pré  ven  tions et les méfi ances 
s’estompent. Bref, le XIXe siècle est en train de faire la part des choses : 
« Le XIXe siècle est venu à son tour pro  cla  mer l’inter  valle immense qui 
existe entre les prin  cipes immuables de la reli  gion, consi  dé  rée aussi bien 
dans sa consti  tution exté  rieure que dans ses dogmes, et toutes les contin -
gences au milieu des  quelles se déroulent et se suc  cèdent les gou  ver  ne -
ments humains ». Reli  gion et Révo  lu  tion sont deux sphères tota  le  ment 
dis  tinctes. Ce qui est ici en germe, c’est l’accep  ta  tion de la sécu  la  ri  sa -
tion : il convient de ne pas confondre l’ordre des choses humaines et des 
évé  ne  ments avec l’ordre des véri  tés intem  po  relles. Lenormant pense la 
Révo  lu  tion comme évé  ne  ment pure  ment humain et s’ins  crit de fait stric -
te  ment dans la ligne de Droz : repous  ser le fata  lisme et le déter  mi  nisme 
en his  toire, c’est rendre l’évé  ne  ment pen  sable et, par là, pour Lenormant, 
pré  ser  ver le dépôt sacré au- dessus de la mêlée. Historiciser l’évé  ne  ment, 
c’est en effet le déga  ger des consi  dé  ra  tions théo  lo  giques et, de là, c’est 
res  ti  tuer à la foi toutes ses vir  tua  li  tés dans la société contem  po  raine : la 
reli  gion ne relève pas du nau  frage des choses anciennes. En somme, 
l’historicisation per  met de lever les hypo  thèques. De plus, si la Révo  lu -
tion n’a pas connu de cours iné  luc  table, cela signi  fi e qu’elle n’est pas mau -
vaise en son essence. Il paraît que l’auteur suive ici fi na  le  ment la ligne 
« ortho  doxe » du catho  li  cisme libé  ral des années anté  rieures à 1848 : celle 
qui ten  dait à réconci  lier le catho  li  cisme et la société post- révolutionnaire. 
Il n’est donc pas un franc- tireur, mais se trouve néan  moins en rup  ture 
totale avec son chef de fi le. Pour mieux comprendre ce qui est à l’œuvre, 
il convient d’élar  gir un peu l’approche et de tâcher de cer  ner de plus près 
le dis  cours issu des catho  liques libé  raux sur la Révo  lu  tion.
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Le refus du « fata  lisme his  to  rique » pour méthode

Il n’existe pas d’his  toire de la Révo  lu  tion issue du cénacle catho -
lique libé  ral31. Les articles his  to  riques eux- mêmes sont rares. Il faut 
attendre 1847 pour voir Le Cor  res  pon  dant se mêler de l’his  toire de la Révo -
lu  tion : les articles parus alors sont des articles de cir  constance qui s’ins -
crivent dans l’actua  lité, à savoir la publi  ca  tion des ouvrages de Michelet, 
Lamartine et Louis Blanc32. Dans les années qui suivent 1848, quelques 
rares articles encore : géné  ra  le  ment, des pages de tra  vaux en cours de paru -
tion, pour l’essen  tiel il s’agit d’extraits très nar  ra  tifs33, ainsi qu’un article 
d’Hennequin : il s’agit d’une mise en paral  lèle, pour le moins dis  cu  table, 
des ate  liers de cha  rité de 1789 avec les Ate  liers natio  naux de 1848, sur le 
mode « mêmes causes, mêmes effets »34. On peut encore signa  ler la recen -
sion de l’ouvrage de du Boys par Loudun. Autre  ment dit, peu de chose à 
se mettre sous la dent. On pourra conclure, avec une cer  taine jus  tice, qu’il 
n’y a pas d’his  to  rio  gra  phie catho  lique libé  rale de la Révo  lu  tion fran  çaise. 
Ou pire, qu’elle se limite à un assen  ti  ment aux ouvrages d’ori  gines réac -
tion  naires publiés après 1848. Tou  te  fois, cela mérite d’être réfl é  chi.

Pre  mière remarque : cette dis  cré  tion édi  to  riale sur la Révo  lu  tion, 
notam  ment avant 1847, est assez signi  fi   ca  tive. Elle sug  gère en fait que 
la Révo  lu  tion n’a pas alors besoin d’être pen  sée, ou qu’on s’y refuse. 
Elle est déjà jugée par cette géné  ra  tion qui a poussé sous la Res  tau  ra  tion, 
for  te  ment mar  quée par la lec  ture de Barruel ou de Maistre, mais aussi de 
Mounier ou Mme de Staël. Quoique bien dif  fé  rents, ces auteurs ont pour 
point commun de mener une ana  lyse cri  tique et de reje  ter l’action de la 
« popu  lace ». Cette popu  lace devient l’emblème de la Révo  lu  tion, et sa 
condam  na  tion. L’affaire est dans le sac, la pro  cé  dure est close. En somme, 
la Révo  lu  tion serait un objet froid.

(31) Seuls deux ouvrages pour  raient être rete  nus, mais ces auteurs quoique dans l’orbite 
des catho  liques libé  raux, sont avant tout éti  que  tés légi  ti  mistes : Alfred DE FALLOUX, His  toire de 
Louis XVI, Paris, Delloye, 1840 et Albert DE BOYS, Des prin  cipes de la Révo  lu  tion fran  çaise consi -
dé  rées comme prin  cipes géné  ra  teurs du socia  lisme et commu  nisme, Paris, Pelagaud, 1851. Comme 
son titre l’indique assez, l’ouvrage est de cir  constance après 1848, et s’appa  rente à l’approche de 
Montalembert.

(32) Outre l’article de Théophile Foisset à pro  pos de Lamartine déjà cité : Alfred DE COURCY, 
« Les his  to  riens de la Révo  lu  tion », 1847, t. XVIII, p. 45-69 et 652-683 et Louis DE CARNÉ, « De 
l’Ancien Régime et de la Révo  lu  tion », 1847, t. XX, p. 331-350.

(33) Extraits de l’His  toire de la Conven  tion de Prosper de Barante et des ouvrages de l’abbé 
Gabourd, ce der  nier étant essen  tiel  le  ment en usage dans les sémi  naires.

(34) Amédée HENNEQUIN, « Les ate  liers natio  naux en 1789 », Le Cor  res  pon  dant, 1853, 
t. XXXII, p. 658-684 et 818-837.
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Deuxième remarque, appa  rem  ment en totale contra  dic  tion avec 
ce qui pré  cède : si la Révo  lu  tion ne donne pas lieu à des ana  lyses cir -
constanciées, elle est en revanche omni  pré  sente dans les cor  res  pon  dances 
entre ces hommes et dans les publi  ca  tions pério  diques, de manière géné -
ra  le  ment allu  sive et par trans  pa  rence. Son sou  ve  nir est latent : il domine 
dans l’appré  cia  tion du poli  tique et du social, il condi  tionne l’appré  hen  sion 
du présent. De ce point de vue, il agit comme repous  soir. Le sou  ve  nir de la 
Révo  lu  tion est net  te  ment dis  qua  li  fi ant. La Ter  reur, abou  tis  se  ment natu  rel 
du désordre social, est un spectre qui rôde tou  jours, tou  jours redouté, qui 
implique un ral  lie  ment à l’ordre capacitaire. Sous cet angle, la Révo  lu  tion 
est bel et bien un objet chaud. L’argu  men  taire orga  nisé par les catho  liques 
libé  raux autour des liber  tés néces  saires est au fond celui des notables : 
prag  ma  tique, il est un levier plus qu’un éloge qu’on se garde de faire. 
Il n’en reste pas moins que la Révo  lu  tion reste bien pré  sente et vivante. 
De l’objet froid à l’objet chaud, il y a en fait toute la dis  tance que nous 
met  trions aujourd’hui entre his  toire et mémoire. La seconde est active et 
délégitime la pre  mière.

Avec les paru  tions à suc  cès de l’année 1847 et la Révo  lu  tion de 
1848, la Révo  lu  tion s’impose de nou  veau. Tou  te  fois, d’emblée, il n’est 
pas ques  tion de révi  ser les juge  ments, je veux dire par là que « 1793 » 
n’est jamais abordé véri  ta  ble  ment, puisque jugé d’avance. Dans Le Cor -
res  pon  dant, cette période n’appa  raît que sous l’angle de la nar  ra  tion (les 
pages de Barante par exemple) : le récit se suf  fi t à lui- même. Il y a là, 
sinon une impuis  sance, du moins une adhé  sion spon  ta  née à un récit qui 
struc  ture l’ima  gi  naire poli  tique et valide les posi  tions idéo  lo  giques. En 
revanche, 1789 pola  rise l’atten  tion des rédac  teurs du Cor  res  pon  dant, ce 
qui sug  gère en creux les posi  tion  ne  ments : le fait révo  lu  tion  naire, en ses 
ori  gines mêmes, est loin d’être fi gé et inté  rio  risé. C’est donc un contexte 
pour le moins polé  mique qui amène la revue à ins  crire la Révo  lu  tion dans 
ses colonnes. Pour  tant, cela est bien fait et doit rete  nir l’atten  tion.

En 1847, A. de Courcy publie un long article inti  tulé « Les his  to -
riens de la Révo  lu  tion »35. Par- delà la condam  na  tion, au demeu  rant expé -
di  tive, des « his  to  riens mon  ta  gnards », l’auteur pré  sente une approche 
historiographique cohé  rente. Le modèle est cité : il s’agit pré  ci  sé  ment de 
Joseph Droz, qui fait réel  le  ment fi gure de re fonda  teur de l’his  to  rio  gra  phie. 

(35) Alfred DE COURCY, « Les his  to  riens de la Révo  lu  tion », op. cit. Alfred Potier de Courcy 
(1816-1888), éco  no  miste et lit  té  ra  teur. Noble bre  ton, libé  ral, catho  lique, il se déclare proche des posi -
tions de Mgr Dupanloup. Sur Courcy, outre les grands dic  tion  naires bio  gra  phiques clas  siques, des 
élé  ments et des sources sur le site sui  vant : http://alfreddecourcy.chez- alice.fr/ancienne.htm.
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Courcy repousse toute forme de déter  mi  nisme en his  toire et condamne les 
his  to  riens de « l’école fata  liste », à savoir Mignet et Thiers, qui tendent, 
comme on le sait, à pré  sen  ter le cours de la Révo  lu  tion comme le fruit 
inévi  table des cir  constances. Courcy affi rme que la Révo  lu  tion n’a pas 
eu de cours iné  luc  table, mais qu’il y eut des fautes qu’il convient d’ana -
ly  ser. Pour ce faire, l’auteur repousse aussi réso  lu  ment toute expli  ca  tion 
providentialiste, qu’il range aux rayons du fata  lisme his  to  rique. Il s’en 
prend ouver  te  ment à de Maistre, dont il dénonce les pro  phé  ties que la 
pre  mière moi  tié du XIXe siècle ont toutes démen  ties. Il invite à ratio  na -
li  ser l’his  toire, c’est-  à-dire à rendre pen  sable la Révo  lu  tion : « Si l’his -
toire n’est pas un enchaî  ne  ment rigou  reux de théo  rèmes, elle est pour  tant 
quelque chose de plus qu’une simple chro  nique ». L’emploi de ce der  nier 
terme est par  ti  cu  liè  re  ment révé  la  teur. Il évoque les sources de l’his  toire, 
que les décen  nies pré  cé  dentes ont res  sus  ci  tées et ren  dues publiques, et ren -
voie donc à une méthode. Pré  ci  sé  ment, cette méthode conduit à une écri -
ture qui n’est plus celle de la chro  nique : consi  gner n’est pas comprendre. 
L’homme du XIXe siècle n’est pas le témoin pas  sif de l’écou  le  ment de l’his -
toire et l’his  to  rien n’est plus celui qui se contente de la prendre en note. 
Libé  rée du carcan fata  liste, l’écri  ture de l’his  toire est deve  nue res  ti  tution, 
c’est-  à-dire une quête de sens et du mou  ve  ment qui est en prise étroite 
avec la compré  hen  sion du présent.

Quelle his  toire de 1789 l’auteur dessine-  t-il ? Il accable le pou  voir 
déchu, c’est-  à-dire la noblesse et le roi. La pre  mière a encou  ragé la dérive 
de la Révo  lu  tion, par son oppo  si  tion d’abord, par son émi  gra  tion ensuite, 
qui équi  vaut à une démis  sion. Elle a encore aujourd’hui à se réconci  lier 
avec la nation et Courcy de se livrer à un paral  lèle pré-  quarante-huitard : 
« Si l’éga  lité sociale impo  sée par la Révo  lu  tion coûte à l’orgueil de la 
noblesse, qu’elle l’accepte au nom de la reli  gion ». Marie- Antoinette, 
étran  gère à l’esprit de la nation, ne trouve aucune indul  gence aux yeux 
de Courcy, ce qui le dis  tingue net  te  ment de Montalembert. Quant au roi, 
c’est son aveu  gle  ment et son inca  pa  cité qui sont dénon  cés. Il ne fut pas le 
roi de la situa  tion. En ne compre  nant pas l’esprit du temps, le roi a éloi  gné 
de lui la Révo  lu  tion. Selon l’auteur, « la royauté n’est pas un dogme », 
« c’est une ins  ti  tution poli  tique sujette à varier, comme tout ce qui est 
humain », elle se doit donc d’épou  ser l’his  toire. L’affi r  ma  tion, on le voit, 
est forte : l’approche se bâtit sur un sens de l’his  toire dont les hommes, 
par leurs qua  li  tés, se rendent maîtres ou dont ils deviennent vic  times. La 
Révo  lu  tion est donc un évé  ne  ment qui impose le recours à l’ana  lyse poli -
tique et sociale. Le clergé, tout comme la noblesse, porte une lourde res -
pon  sa  bi  lité dans le dérou  le  ment des évé  ne  ments, en ce sens qu’il n’a pas 
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su conser  ver la place qui devait être la sienne : au XVIIIe siècle, il a laissé 
aux phi  lo  sophes seuls la dif  fu  sion des Lumières et de l’idée de liberté. Il 
a oublié sa mis  sion his  to  rique et s’est fait sup  plan  ter. En somme, la Révo -
lu  tion, telle qu’elle s’est faite, est en par  tie la consé  quence de la tra  hi  son 
des élites tra  di  tion  nelles.

La bour  geoi  sie a fauté éga  le  ment, notam  ment par son alliance 
avec les « forces popu  laires » qui vont bien  tôt la domi  ner. Mais cette 
alliance s’explique aussi par l’atti  tude des élites tra  di  tion  nelles qui ont 
poussé la bour  geoi  sie dans les bras de la « popu  lace ». Courcy marque 
son admi  ra  tion pour les monarchiens et pour Mirabeau36. L’échec de 
la Consti  tuante, c’est-  à-dire le désordre dans lequel elle pré  ci  pite la 
France, est dû à l’inex  pé  rience de la bour  geoi  sie, mais aussi à son édu -
ca  tion dans et par l’impiété. De ce point de vue, sa faute majeure fut la 
Consti  tution civile du clergé. Par essence, affi rme Courcy, il ne s’agit 
pas d’une mesure révo  lu  tion  naire, mais au contraire de la tra  duc  tion 
d’un héri  tage de l’ancien monde : le gal  li  ca  nisme, tou  jours un peu teinté 
de jan  sé  nisme. Loin d’être sur  an  née, cette inter  pré  ta  tion a sur  tout alors 
une vertu ins  tru  men  tale et effi   ciente : elle tend à mon  trer l’hypo  thèque 
que la Révo  lu  tion fait peser sur le XIXe siècle. En effet, avec la Consti -
tution civile, la Consti  tuante a brouillé dura  ble  ment les cartes, car elle 
pro  vo  qua « cette confu  sion d’idées et de prin  cipes au milieu des  quels 
nous nous débat  tons encore ». Cette ana  lyse dif  fère assez pro  fon  dé  ment 
de celle de Montalembert : si elle conserve la centralité de la ques  tion 
reli  gieuse, elle ne la place pas sur le ter  rain social – la ques  tion de la 
pro  priété, cause de tout le mal de la société pré  sente –, mais sur celui 
d’un archaïsme idéo  lo  gique et cultu  rel – une concep  tion des rela  tions 
du tem  po  rel au spi  ri  tuel, héri  tage de la société pas  sée. La confu  sion évo -
quée abou  tit à la per  ni  cieuse alliance du trône et de l’autel en vigueur 
sous la Res  tau  ra  tion, appa  rem  ment la négation de la Révo  lu  tion, mais au 
fond para  doxa  le  ment de même nature. Depuis quelques années, affi rme 
l’auteur, une saine évo  lu  tion se des  sine : il plaide ici pour l’action du 
catho  li  cisme libé  ral et sa reven  di  ca  tion des liber  tés communes pour tous, 
les catho  liques ne récla  mant plus aucun pri  vi  lège. Fina  le  ment, la tâche 
de la Révo  lu  tion était de re fonder la société sur des bases capacitaires, 
la fi n de l’article étant très claire sur ce point en expri  mant le rejet de la 
popu  lace et de la démo  cra  tie.

(36) Mirabeau est en effet, tant pour Droz que pour Courcy et Montalembert, un per  son  nage 
révéré pour ses dis  cours mais sur  tout pour son « rap  pro  che  ment » avec la Cour. Il incarne la pres -
cience du grand révo  lu  tion  naire devant les dan  gers d’embal  le  ment de la Révo  lu  tion.
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Ce qui est à l’œuvre dans l’article de Courcy est une phi  lo  sophie 
de l’his  toire. La Révo  lu  tion est une étape du pro  grès parce qu’elle a per -
mis l’affi r  ma  tion du prin  cipe de Liberté. Ce prin  cipe est au fon  de  ment de 
l’His  toire. Sa matrice, c’est le catho  li  cisme. Si l’Église n’a pas tou  jours 
été en accord avec le déve  lop  pe  ment des liber  tés poli  tiques, c’est parce 
qu’elle est aussi une ins  ti  tution humaine. L’Église est ainsi par  fois rétive 
à la révo  lu  tion reli  gieuse ini  tiale et au sens de l’His  toire qu’elle porte 
pour  tant (un affran  chis  se  ment mar  qué par l’abo  li  tion de l’escla  vage, la 
direc  tion col  lé  giale, etc.). Ce ne sont là que des contin  gences – humaines 
– au regard de son action pro  fonde – divine – dans l’His  toire. Si le catho -
li  cisme est la matrice de la Liberté, c’est pré  ci  sé  ment parce qu’il invente 
le rejet du fata  lisme : la reli  gion nou  velle a pro  clamé l’indé  pen  dance de 
la volonté de l’homme. L’homme est libre d’écou  ter ou de refu  ser la voix 
de la Pro  vi  dence. Il fait donc des choix : par le libre arbitre, il est acteur 
et bâtis  seur de l’his  toire.

On le voit, cette approche place la Révo  lu  tion dans une toute autre 
perspec  tive que celle de Montalembert. Les prin  cipes au fon  de  ment de 
la Révo  lu  tion sont par essence bons parce qu’ils s’ins  crivent dans le sens 
de la Révé  la  tion. Les hommes ont certes fauté, mais le legs de la Consti -
tuante est sain parce qu’elle a déra  ciné les abus et, dit Courcy, a ins  crit 
l’huma  nité dans le droit. Les prin  cipes de la société moderne sont posés. 
Les hommes de la géné  ra  tion contem  po  raine ont pour tâche de faire fruc -
ti  fi er ce legs (ne nous éga  rons pas : dans le cadre de la société cen  si  taire). 
Cette phi  lo  sophie de l’his  toire, avec des variantes, est à l’œuvre dans 
un autre article du Cor  res  pon  dant, rédigé par Louis de Carné37. L’auteur 
y pos  tule la Révo  lu  tion comme néces  saire et met en valeur le rôle ini -
tial de l’aris  to  cra  tie. Il n’en reste pas moins que « le mou  ve  ment de 89, 
dans la mesure de ses déve  lop  pe  ments légi  times, était le fruit mûri par 
le temps, les consé  quences du prin  cipe qui avait consti  tué la France ». 
Cet opti  misme, cette foi dans les prin  cipes posés en 1789 et dans leur 
alliance avec la reli  gion, est au fon  de  ment du catho  li  cisme libé  ral. Certes, 
les ambi  guï  tés res  tent pro  fondes. La Révo  lu  tion commence seule  ment à 
être pen  sée puisque 1793 reste encore impen  sable, sinon en termes de 
« pas  sions » et de « popu  lace ». Tou  te  fois, il y a là une brèche dans les 
approches mono  li  thiques de la Révo  lu  tion : refus de l’ana  thème, refus 

(37) Louis DE CARNÉ, « De l’Ancien Régime et de la Révo  lu  tion », Le Cor  res  pon  dant, 
1847, t. XX, p. 331-350. Le comte de Carné (1804-1876), d’une famille noble de Bretagne, est 
atta  ché au Cor  res  pon  dant depuis sa fon  da  tion. Il est député (1839-48) et siège géné  ra  le  ment dans 
la majo  rité.
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de l’héroïsation. Reste, en conclu  sion, à s’inter  ro  ger sur ce qui sépare 
Montalembert de ses compa  gnons de route du Cor  res  pon  dant, et, fi na  le -
ment, sur les spé  ci  fi ci  tés d’une his  to  rio  gra  phie catho  lique libé  rale de la 
Révo  lu  tion.

*

En pre  mier lieu, on peut consta  ter la cohé  rence de l’approche d’un 
Courcy au regard des positions théoriques des catholiques libéraux. Le 
re surgis  se  ment des thèses tra  di  tio  na  listes dans le dis  cours de Montalembert 
pour  rait dès lors s’expli  quer par les évé  ne  ments qui se sont dérou  lés depuis 
1848 : réagis  sant avec les concepts de ses lec  tures de jeu  nesse, le comte 
témoi  gne  rait fi na  le  ment pour la peur des notables. Ce retour d’une culture 
serait donc cir  constanciel et indique éga  le  ment que le sou  ve  nir de la Révo -
lu  tion n’a pas seule  ment infl u  encé la culture des « clu  bistes », mais aussi 
la lec  ture des évé  ne  ments par les notables. Cela montre assez l’impor -
tance du sou  ve  nir de la Révo  lu  tion et que ce sou  ve  nir est un fait d’his  toire, 
puisqu’il contri  bue à son écri  ture au présent. Cette inter  pré  ta  tion rejoint 
fi na  le  ment celle du R. P. Lecanuet : la condam  na  tion de la Révo  lu  tion par 
Montalembert se fait sous le coup des évé  ne  ments. À la vérité, cette expli -
ca  tion n’est pas satis  faisante. D’une part, parce que c’est faire peu de 
cas de la scis  sion que pro  voque 1848 chez les catho  liques libé  raux : si 
Montalembert s’oriente rapi  de  ment vers le parti de l’ordre, ce n’est pas 
le cas d’une par  tie de l’équipe du Cor  res  pon  dant, dont Lenormant, qui 
s’aligne d’abord sur les posi  tions de L’Ère nou  velle, c’est-  à-dire sur un 
essai loyal de la Répu  blique. D’autre part, et sur  tout, les grandes lignes du 
dis  cours de Montalembert pré  existent au dis  cours de 1852. Dans le long 
article de 1847, où Foisset fus  tige l’His  toire des Giron  dins de Lamartine, 
on devine net  te  ment des posi  tions simi  laires. Ainsi, Foisset se refuse à tout 
éloge de la Consti  tuante, car « les faits prouvent que la Consti  tuante avait 
bâti sur du sable »38. Autre  ment dit, l’inter  pré  ta  tion « conjonc  tu  relle » du 
dis  cours de février 1852 n’emporte pas tota  le  ment la convic  tion, même 
s’il faut reconnaître l’infl u  ence des évé  ne  ments.

En second lieu, donc, on peut invo  quer une plu  ra  lité de posi  tions 
au sein du mou  ve  ment catho  lique libé  ral. Il y aurait une ten  dance ancrée 
dans le tra  di  tio  na  lisme, mais ouverte dans une cer  taine mesure, comme 

(38) Théophile FOISSET, « L’His  toire des Giron  dins », op. cit. Cita  tion à rap  pro  cher de l’excla -
ma  tion de Montalembert citée plus haut : « Mais elle n’a rien fondé, rien ! »
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on l’a vu, sur les options historiographiques contem  po  raines (les idées de 
nation et de liberté). Il y aurait une autre ten  dance, celle repré  sen  tée par 
Courcy et Lenormant, plus proche d’une ana  lyse de l’his  toire comme la 
pro  pose Guizot – dimen  sion phi  lo  sophique – et de la mise en œuvre, plus 
res tric  tive, de Droz – ana  lyse des faits. Ces diver  gences expli  que  raient 
que la Révo  lu  tion fran  çaise soit peu abor  dée publi  que  ment, quoique omni -
pré  sente « en privé ». Par  ler de la Révo  lu  tion, c’est mettre à l’épreuve la 
cohé  sion fra  gile du mou  ve  ment. Avec les paru  tions de 1847 et la Révo  lu -
tion de 1848, le silence est impos  sible : les faits imposent des prises de 
posi  tions. Ces der  nières coïn  cident avec l’écla  te  ment du mou  ve  ment.

Les deux expli  ca  tions pro  po  sées ne sont pas exclu  sives l’une de 
l’autre. En fait, 1848 révèle des dis  sen  sions qui pré  exis  taient mais qui, 
dans le cadre de la monar  chie cen  si  taire qui était l’hori  zon commun, 
n’avaient pas d’actua  lité. L’ana  lyse de l’évé  ne  ment révo  lu  tion  naire ne 
rele  vait d’aucune néces  sité. En fait, cette plu  ra  lité est consti  tutive du 
catho  li  cisme libé  ral, elle est aussi son ambi  guïté et sa fai  blesse. Ainsi, 
peut- on dis  tin  guer au moins deux ten  dances : une ten  dance « guizotiste », 
une autre « tra  di  tio  na  liste ».

Courcy ou Lenormant s’ins  crivent dans la ligne de Guizot, du moins 
celle d’avant 1848 : ils dis  so  cient la « révo  lu  tion évé  ne  ment » de la « révo -
lu  tion mou  ve  ment »39. L’évé  ne  ment révo  lu  tion  naire ne peut se comprendre 
qu’au regard du pro  ces  sus de civi  li  sa  tion : il appa  raît quand celui- ci est 
contre  carré. On sait que cette ana  lyse tend à désa  mor  cer la mémoire de la 
Révo  lu  tion fran  çaise en inté  grant celle- ci dans le temps long. Courcy et 
Lenormant se ré appro  prient cette ana  lyse en ins  cri  vant plus osten  si  ble  ment 
le catho  li  cisme comme force pro  fonde de l’his  toire : por  teur de l’étin  celle 
ori  gi  nelle de la liberté, il en entre  tient la fl amme au fi l de l’his  toire, via 
l’action de l’Église. Cette approche n’est pas au fond anti  no  mique avec 
celle de Montalembert. La dif  fé  rence réside dans le fait que Courcy et 
Lenormant ne conçoivent nul  le  ment cette action comme celle de la Pro -
vi  dence, mais bien comme un fait stric  te  ment humain – le mou  ve  ment de 
la civi  li  sa  tion. Ce qui est à l’œuvre est une forme de sécu  la  ri  sa  tion de la 
pen  sée de l’his  toire. C’est sans doute cette vision que Montalembert ne 
peut accep  ter, du fait de son imper  méa  bi  lité obs  ti  née (et roman  tique) à tout 
pro  ces  sus de « désen  chan  te  ment du monde ». Ce qui se joue au fond, c’est 
l’accep  ta  tion et l’inté  rio  ri  sa  tion de la sécu  la  ri  sa  tion.

(39) Dis  tinction opé  rée par Pierre ROSANVALLON, Le moment Guizot, op. cit., notam  ment 
p. 206-207.
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La pen  sée tra  di  tio  na  liste reste au prin  cipe du catho  li  cisme libé  ral, 
sans être de stricte obé  dience, sans être « pure ». Son re surgis  se  ment 
dans le dis  cours de Montalembert ne doit pas sur  prendre : elle n’en est 
que l’expres  sion publique, jus  ti  fi ée par les évé  ne  ments proches, réels 
ou fantasmés. Il est retour de mémoire et réma  nence. La Révo  lu  tion 
fran  çaise est per  çue comme un châ  ti  ment pro  vi  den  tiel. Ce châ  ti  ment a 
pour des  sein de régé  né  rer le catho  li  cisme. Cette idée de réforme reste 
fon  da  men  ta  lement atta  chée à une sorte de « pri  mi  ti  visme », c’est-  à-dire 
d’une volonté de retour à une pureté ori  gi  nelle. La marque tra  di  tio  na -
liste que conserve le catho  li  cisme libé  ral, c’est que la reli  gion est por -
teuse d’un idéal social. C’est dans cette perspec  tive que l’œuvre de la 
Révo  lu  tion est condam  née. L’aspect nova  teur du catho  li  cisme libé  ral est 
para  doxa  le  ment lié à la pen  sée tra  di  tio  na  liste : puisque la reli  gion est 
por  teuse d’un idéal social, c’est en son nom qu’il faut inter  ve  nir dans le 
champ de l’opi  nion publique. La réa  li  sa  tion de cet idéal pousse à « l’acti -
visme », à l’action. Cette atti  tude contraste assez géné  ra  le  ment avec 
celle du clergé, plus conci  liant, qui reste dans la perspec  tive d’alliance 
du trône et de l’autel, mais aussi dans sa mis  sion « d’admi  nis  tra  tion 
du sacré », non laïque donc. Mais elle contraste aussi avec celle de la 
ten  dance « guizotiste », plus timide quant à l’impli  ca  tion de la reli  gion 
dans le siècle : pré  ci  sé  ment en confor  mité à l’accep  ta  tion d’une cer  taine 
sécu  la  ri  sa  tion de l’his  toire. De ce point de vue, le catho  li  cisme libé  ral 
de Montalembert s’ins  crit à rebours du pro  ces  sus de sécu  la  ri  sa  tion : il 
ne faut pas confondre les moyens – la publi  cité et l’accep  ta  tion du débat 
public – et les objec  tifs – un idéal social duquel naî  tront bien  tôt les posi -
tions intran  si  geantes.

L’action des années 1840 est fon  dée sur la mémoire de la Révo  lu -
tion et repose sur la croyance par  ta  gée dans l’action publique au nom du 
catho  li  cisme et pour les liber  tés modernes. Mais, pour les « guizotistes », 
la Révo  lu  tion est un échec fon  da  teur, un ensei  gne  ment : l’équi  libre à trou -
ver réside dans un « libre arbitre » éclairé par la foi. L’action se jus  ti  fi e 
au nom de l’his  toire, au nom de la Révo  lu  tion. Pour Montalembert, la 
Révo  lu  tion est une frac  ture non réduite, « elle dure encore ». L’action se 
jus  ti  fi e donc à cause de la Révo  lu  tion. La mémoire de la Révo  lu  tion reste 
donc une ligne de frac  ture, invi  sible tant que cette mémoire relève plu  tôt 
du passé, mais qui s’impose quand cette mémoire est réac  ti  vée par les évé -
ne  ments (1848). Dès lors, la Révo  lu  tion a fonc  tion de pro  phé  tie : le passé 
révèle l’ave  nir et réveille les fan  tômes des notables. Ce que sug  gère aussi 
le sou  ve  nir de la Révo  lu  tion fran  çaise, c’est la fra  gi  lité de la cohé  sion et 
de la soli  da  rité d’un mou  ve  ment qui fut et ne put, sous sa forme ini  tiale, 
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que s’ins  crire dans les schèmes de la société des notables. L’affi r  ma  tion 
de la démo  cra  tie ren  voie cha  cun à ses études… de la Révo  lu  tion.
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